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EMPLOI : MARIE-PIERRE MOUTON VISITE
L’ENTREPRISE L’ATELIER ET LA FONDATION VALRHONA

Dans le cadre d’une tournée cantonale, la présidente du Conseil départemental, Marie-Pierre
MOUTON, a visité les locaux de l’entreprise L’Atelier à Châteauneuf-sur-Isère et la fondation
Valrhona ce mercredi 6 mars. 

Dans la continuité des actions menées pour le développement économique et fort de son rôle
d’acteur de l’insertion et de collectivité de proximité, le Département de la Drôme est fortement
engagé pour l’emploi, avec une stratégie dotée de 570 M€ pour la période 2023-2028. Parmi les
dispositifs de cette stratégie, afin d’accompagner les entreprises qui investissent pour dévelop-
per l’emploi et le « fabriqué en Drôme », le Département a renforcé ses dispositifs d’Aide à l’im-
mobilier d’entreprise (AIE *). La Présidente du Conseil départemental et les élus du canton de
Tain-l’Hermitage, Agnès JAUBERT et Michel BRUNET, ont visité ce mercredi les locaux de L’Ate-
lier, à Châteauneuf-sur-Isère. Cette structure est la première à avoir été accompagnée dans le
cadre de l’AIE « Grands Projets », qui s’adresse aux entreprises créant plus de 100 emplois. 

150 emplois créés
Filiale du Groupe Algo AS, L’Atelier est une entreprise de maroquinerie de luxe, sous-traitant de
grandes marques françaises. En 2022, elle a souhaité augmenter sa capacité de production afin
de subvenir aux besoins ses clients. L’Atelier a ainsi fait l’acquisition d’un bâtiment de 5000 m2 à
Châteauneuf-sur-Isère pour accueillir de nouveaux ateliers. Le Département a accordé une aide
45 000 € à ce projet qui a permis la création de 150 emplois. Dans le cadre de son action pour
l’insertion des bénéficiaires du RSA et des jeunes, le Département est également en lien avec
L’Atelier pour développer les immersions en entreprise en partenariat avec France Travail ainsi
que l’accueil de 3e en stage. 

Pour la présidente du Conseil départemental, Marie-Pierre MOUTON « l’artisanat du cuir et le luxe
font  partie  des  filières  d’excellence  drômoises,  elles  participent  à  l’attractivité  et  au
rayonnement de notre territoire. Depuis 2017, les aides à l’immobiliser d’entreprise ont permis
l’accompagnement de 99 entreprises pour un montant de près de 4 M€ et 1 455 emplois créés.
Ces aides, notamment le dispositif « Grand Projets », représentent un effort important pour le
développement de l’activité économique et la réindustrialisation de notre département. » 

Graines de Pâtissier
La matinée s’est poursuivie à la fondation Valrhona avec une présentation du dispositif Graines
de Pâtissier. Lancé en 2017 par la fondation Valrhona, en partenariat avec l’École de la Deuxième
Chance Drôme Ardèche, le CFA - CFMDA de Livron et le Département de la Drôme, ce projet vise
à faciliter l’accès des jeunes de 16 à 25 ans en difficultés ou en reconversion, aux métiers de la
pâtisserie. Au cours d’un parcours de formation de trois mois, les jeunes effectuent des ateliers
pratiques  en  laboratoire,  des  défis  pour  parfaire  leur  culture  pâtissière,  des  stages  chez  des
artisans,  des  visites  d’entreprise  ainsi  que des  ateliers  pour  mieux s’insérer  sur  le  marché de
l’emploi (présentation, rédaction d’un CV, remise à niveau maths et français, etc). Ce projet entre
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dans le  cadre des stratégies «  L’Emploi  d’abord »  et  «  Manger mieux,  manger  drômois  » du
Département,  dont  l’un  des  objectifs  est  de  développer  l’attractivité  des  métiers  des  filières
agricoles, agroalimentaires, des métiers de bouche. 

(*) AIE : Depuis la loi NOTRe cette aide directe, accordée par délégation par les intercommunalités (financée à 90 %
par le Département et 10 % par l’EPCI), est une des rares que peut mobiliser la collectivité pour soutenir les entreprises.
Son objectif est de favoriser l’installation et le développement d’entreprises par l’acquisition de terrains, la construc-
tion, l’extension ou la rénovation de bâtiments. L’intervention du Département est toutefois conditionnée à la création
d’emplois durables. 
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